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Prescription s'appliquant seulement à la Méthode III
(g) Toutes les surfaces apparentes des locaux habités, ainsi que leurs

enduits ou revêtements, doivent avoir un pouvoir propagateur de flamme
limite, à la satisfaction de l'Administration.

Règle 41

Appareils cinématographiques (Méthodes I, II et III)

Sauf dans les cas où l'on n'utilise que des films "ininflammables,"
l'installation et l'utilisation d'appareils cinématographiques à bord des
navires à passagers doivent être soumises à des précautions spéciales contre
l'icendie, prescrites par l'Administration. Les armoires et magasins où
sont placés les films très inflammables doivent être pourvus d'un conduit
aboutissant à l'air libre, ayant une section totale de 2,85 cm.2 par
kilogramme (1 pouce carré par 5 livres) de bobines de film ou de matière
équivalente entreposées.

Règle 42

Dispositif automatique d'extinction par pulvérisation d'eau, Système
Avertisseur d'incendie et Système de détection (Méthode Il)

A bord des navires utilisant la Méthode 11, on doit installer un dispositif
automatique d'extinction par pulvérisation d'eau et un système avertisseur
d'incendie d'un type approuvé par l'Administration et conforme aux Disposi-
tiOns de la Règle 48. Ces installations sont disposées de façon à protéger
toIs les locaux fermés affectés à l'usage ou au service des passagers ou de

équipage, à l'exception des locaux ne présentant pas un risque notable
d'incendie.

Règle 43
Avertisseurs d'incendie automatiques et Dispositifs de Détection d'Incendie

(Méthode III)

Sur les navires où l'on utilise la Méthode III, on doit installer un

diPositif de détection d'incendie, d'un type approuvé par l'Administration,
âi sera installé de façon à permettre de découvrir la présence d'un incendie
as tous les locaux fermés affectés à l'usage et au service des passagers

0 de l'équipage (à l'exception des locaux qui ne présentent pas un

notable d'incendie). Cette installation doit signaler automatiquement

ou plusieurs endroits ou postes de sécurité du navire (où les officiers

et les membres de l'équipage peuvent observer avec le plus de rapidité) la
Présence ou l'indication d'un incendie, ainsi que son emplacement.

Règle 44

Plans (Méthodes I, II et III)

Den..,. .. ,....,d. aant afflichés en permanence à l'usage de l'Officier de

cendie du typ
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